
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Angoulême, le 19 juin 2017

Les services de l'État aux côtés des élus au salon des maires

L’édition 2017 du salon des maires, des collectivités territoriales et de l’action publique aura lieu les
21  et  22  juin  au  Parc  des  expositions  d’Angoulême  à  l’Espace  Carat.  Les  services  de  l’État  seront
naturellement présents aux côtés des représentants des collectivités pour les informer et les accompagner
dans leur mission :

- Les services de l’État assisteront aux temps forts du salon :

Le 21 juin     :

- à 10h00 : Assemblée générale de l’association des maires de Charente, en présence de Xavier
Czerwinski, secrétaire général de la préfecture

- à 12h30 : Signature d’un protocole de partenariat pour le développement de l’accès aux marchés
publics des entreprises locales

- à 14h00 : Inauguration officielle du salon

Le 22 juin     :

- à 10 h00: Visite des stands du salon par Pierre N’Gahane, préfet de la Charente

- Un stand rassemblant l’ensemble des services de l’État travaillant au quotidien avec les
élus sera mis en place

Des agents  de  la  direction  départementale  des  territoires,  de  la  direction  départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations, de l'unité territoriale de la DIRECCTE, de la délégation
départementale de l'Agence régionale de Santé, de la direction départementale des finances publiques, de la
direction  académique des services de l'éducation nationale et de la préfecture, se relaieront pour répondre
aux multiples interrogations des maires autour des thèmes suivants

Le 21 juin     :
- de 8h30 à 12h30 : Emploi / économie -UD-DIRECCTE 
- de 16h à 18h : Fiscalité et réforme(s) en cours – DDFIP

Le 22 juin     :
- de 8h30 à 12h30 :O.I.V. / Sécurité / Urbanisme (planification) -DDCSPP -Préfecture - DDT
- de 14h à 18h : Éducation / Santé /Environnement :ARS-DASEN-DTT

Pour leur part, le groupement départemental de la gendarmerie et la direction départementale de la sécurité
publique et le service départemental des services d'incendie et de secours tiendront leur propre stand



-  Les  services  de  l'État  interviendront  sur  le  salon  en  participant  aux  différentes
conférences et ateliers programmés au cours de ces deux journées, selon le programme
suivant :

Le 21 juin
- de 16h à 17h : les collectivités à l’heure du numérique, réduisez vos coûts tout en renforçant
votre proximité par Orange avec la participation de la DASEN

- de 17h à 18h : la prévention contre les atteintes aux biens et la malveillance, la participation 
citoyenne par le groupement de gendarmerie départementale de la Charente et la direction 
départementale de la sécurité publique

- de 16h à 18h : Quel avenir pour les finances communales et intercommunales ? par la Caisse
des  dépôts  et  le  syndicat  des  directeurs  généraux  des  collectivités  territoriales,  avec  la  
participation de la DDFIP et de la préfecture

- de 16h à 17h : Accessibilité des bâtiments publics par le directeur du CAUE de la Charente
avec la participation de la DDT

- de 17h à 18h Comment appréhender les biens « sans maître » ? par  la  SAFER  avec  la  
participation de la DDFIP

Le 22 juin
- de 15h à 16h30 :  Réforme de la commande publique par l’ Association des acheteurs publics 
avec la participation de la préfecture

- de 10h à 11h Les aides de l’Agence de l’eau Adour-Garonne pour le passage au « zéro 
phyto » des collectivités  par l’ Agence de l’eau Adour Garonne avec la participation de la 
DRAAF

- de 11h à 12h Le PLU intercommunal, un outil au service du projet communautaire
par la Caisse des dépôts avec la participation de la DDT

- de 15h à 16h La gestion mutualisée des cimetières dans le cadre des communes nouvelles 
et de l'intercommunalité par  un consultant gestion des cimetières  avec la participation de la  
préfecture

- de 16h à 17h La défense extérieure contre l'incendie par le colonel Bruno BARDIN - SDIS 16

- de 17h à 18h Le recrutement des pompiers volontaires en milieu rural par  le  colonel  
Bruno BARDIN - SDIS 16 avec la participation de la préfecture

- de 14h à 15h L’information géographique et la problématique DT/DICT par le SDITEC avec la 
participation de la DREAL

15h à 16h  « Inclusion dans la cité »(accessibilité,  accès à la culture,  à la vie  citoyenne,  
mobilité, transports) par l’Association des Paralysés de France avec la participation de la DDT

16h à 17h Valoriser le patrimoine naturel avec le multimédia par l'agence Poitou-Charentes de 
l'ONF avec la participation de la DASEN


